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La richesse de notre association est constituée par les bénévoles militants et 

les salariés motivés et impliqués, qui ont œuvré, cette année encore, afin de 
concrétiser les orientations définies au précédent Congrès départemental, en 

vue de conserver nos adhérents, mais également d’en recruter de nouveaux 
et de se faire connaître des particuliers comme des professionnels. 

 
Le groupement a été confronté en 2010 à des dépenses importantes. 

En effet, Michelle GABORIT, collaboratrice au secrétariat depuis le 07 juin 
1971, a quitté ses fonctions au 30 avril 2010 à sa demande par une rupture 

conventionnelle, d’un commun accord entre elle et la FNATH. 
 
Egalement, Claude TROUTAUD, après avoir assuré le poste de collaborateur 

au service de conseil et de défense de la FNATH durant plus de 24 années, a 
été licencié pour inaptitude cette année après une longue période d’arrêt de 

travail. 
 

Je tiens à les remercier très sincèrement pour le travail accompli toutes ces 
années au service des adhérents du groupement de la Haute-Vienne. 

 
Compte tenu de ces deux départs et pour des raisons budgétaires, nous 

avons été contraints de supprimer le poste de secrétaire occupé par Michelle 
GABORIT et avons été obligés, de ce fait, de réorganiser le service 

administratif. Cela entraîne des répercutions notables sur les conditions de 
travail du personnel en place. 

 
Enfin, notre association est propriétaire depuis 1991 de l’immeuble 11 
Avenue Locarno à Limoges qui constitue son siège social, et permet l’exercice 

de ses activités et l’accueil des adhérents.  
Aujourd’hui, des travaux de rénovation de la toiture sont devenus 

indispensables (chutes d’ardoises, plafonds endommagés…), le coût de ces 
réparations est très conséquent et nous recherchons toujours des 

financements. Compte tenu de l’urgence, ces travaux ont débuté fin 
décembre. 

 
Malgré ces charges incontournables, l’association a néanmoins poursuivi ses 

activités et ses missions. 
 

Notre priorité est restée la défense des adhérents par un service de conseil 
et de défense renforcé avec 4 collaboratrices. En effet, afin de conserver 

un service fort et efficace, une 4ème collaboratrice est venue conforter l’équipe 
fin 2009. Cette dernière a démissionné pour suivre son conjoint mais a 

immédiatement été remplacée. 
 
Par ailleurs, nous avons maintenu une action revendicative importante, 

avec beaucoup de combats et une belle victoire pour les accidentés de la vie 
avec la décision du Conseil constitutionnel du 18 juin 2010. 

 
Constatant une érosion constante du nombre d’adhérents, même si elle reste 

modérée, nous avons travaillé sur la diversification des financements et 
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poursuivi le plan d’économies mis en place depuis 2008 afin de limiter les 
charges. 

Dans une optique de gestion durable de l’association les financements 
doivent être pérennes et non aléatoires. 
 

Ainsi, nous avons mis l’accent cette année sur les actions de communication. 
Nous avons réalisé des flyers de présentation de l’association à distribuer sur 

les véhicules en stationnement sur la voie publique. Un site internet propre 
au groupement de la Haute-Vienne a été créé : www.fnath87.org. 

 
La 6ème semaine nationale de la FNATH, moment fort de la vie du 

groupement, a constitué une action de communication forte, par la présence 
de nombreux bénévoles sur l’ensemble du département de la Haute-Vienne. 

 
Le groupement a entretenu les partenariats existants et en a développé 

d’autres afin de fidéliser les adhérents et d’en séduire de nouveaux. 
 

Ainsi, en 2010 l’action de notre association a de nouveau été soutenue. Les 
rapports de la secrétaire générale et du trésorier vous montreront combien 

l’intensité du travail de nos salariés et bénévoles a été importante. 
 

En conclusion, en 2010, le service de conseil et de défense a reçu et aidé plus 
de personnes qu’en 2009. 
Au 31 décembre, 220 nouveaux adhérents ont rejoint l’association, et nous 

espérons que les actions de communication permettront en 2011 de compter 
de nombreux adhérents supplémentaires. Certains nous rejoindront pour que 

nous puissions les aider, d’autres deviendront adhérents pour nous aider et 
soutenir les actions menées par le groupement depuis 1934 en Haute-Vienne. 

A noter enfin, que l’année 2011 sera marquée par la tenue du Congrès 
départemental les 25 et 26 juin. 

 
Je remercie pour leur travail de qualité fourni tout au long de l’année : 

 les salariées du groupement, 
 les membres du bureau et du conseil d’administration du groupement, 

 l’ensemble des bénévoles militants. 
 

Je remercie l’ensemble des partenaires ayant soutenu le groupement : 
 Le Conseil général de la Haute-Vienne, la Mairie de Limoges, Eovi 

Mutuelle du Limousin, la CPAM de la Haute-Vienne, le Conseil régional 

du Limousin, la DIRECCTE du Limousin, la CARSAT Centre Ouest, RSI 
du Limousin, la Ligue contre le cancer, la Mairie de Panazol, la Poste et 

le Crédit agricole, la sécurité routière. 
 

Le 31 décembre 2010, 
 

Pour le Conseil d’administration départemental, 
Christian BLANCHET, 

Président, 

http://www.fnath87.org/
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Les actions générales du groupement 
 
Les représentations 
► Compte tenu des domaines d’activités et de l’expertise de l’association, 

des salariés, ainsi que des bénévoles du groupement de la FNATH de la 
Haute-Vienne, ont été désignés pour siéger dans différentes instances et 

commissions énumérées en annexe. 
 

Il nous semble important de maintenir cette présence de la FNATH dans 
ces instances. Elle est reconnue aujourd’hui comme un partenaire 

privilégié des pouvoirs publics, des associations, des syndicats, des 
organisations professionnelles.  

 
► N’oublions pas l’accessibilité, sujet pour lequel un bénévole spécialiste 

de ces questions, Bernard FAUCHER, membre du conseil d’administration 

représente la FNATH dans différentes commissions citées en annexe. 
 

Egalement, différents bénévoles membres des conseils d’administration 
des sections locales représentent la FNATH au sein des commissions pour 

l’accessibilité aux personnes handicapées créées par les communes ou les 
communautés de communes du département. 

 
► Enfin, différents bénévoles membres des conseils d’administration des 

sections locales, représentent la FNATH au sein de différentes instances 
des hôpitaux de ST JUNIEN, BELLAC et ST YRIEIX LA PERCHE. 

 
Maison des usagers 

CHU Limoges 

Cette année encore, des bénévoles de la FNATH ont assuré des 
permanences (2 demi-journées par mois) à la maison des usagers du CHU 

de LIMOGES.  
 

Centre hospitalier J. Boutard – ST YRIEIX LA PERCHE 
La FNATH est présente également à la maison des usagers du Centre 

hospitalier J. Boutard de ST YRIEIX LA PERCHE à raison de 2 permanences 
mensuelles et ce depuis novembre 2010.  

 
Cela a permis de rencontrer de nombreux patients et/ou leur famille et de 

leur apporter écoute et conseil. 

RAPPORT D’ACTIVITE 2010 
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Le Relais pour la vie  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
Les surirradiés du CHU de Rangueil 

Des patients, soignés au CHU de Rangueil à TOULOUSE, dans le service de 
neurochirurgie, pour des tumeurs cérébrales, par radiothérapie, ont subi 

des doses excessives de rayons X. Le groupement départemental de la 
FNATH de Haute-Garonne s’est immédiatement saisi de cette affaire et a 

incité les personnes concernées à prendre contact avec la FNATH. Un 
certain nombre de patients surirradiés se sont manifestés. 

Certains d’entre eux étant domiciliés en Haute-Vienne, cette année encore 
Maître RASTOUL, l’avocat conseil de la FNATH de Haute-Garonne les a 

reçus à plusieurs reprises dans les locaux du groupement de la Haute-
Vienne afin de traiter les dossiers de chacun de ces patients. 

 
Les actions revendicatives du groupement 
 
C’est en recevant les adhérents au quotidien que nous pouvons déceler les 

dispositions défavorables aux personnes accidentées de la vie. 
Le groupement de la Haute-Vienne a fait remonter en 2010 un nombre 

important d’informations au service revendicatif fédéral afin de nourrir 
l’action revendicative de la FNATH. 

Il a également mis en œuvre les actions initiées par la cellule 
revendicative de la Fédération. 

 
Fiscalisation des indemnités journalières des victimes du travail  

La fiscalisation des indemnités journalières est revenue une nouvelle fois 
dans les débats. 

En 2009, la FNATH s’est immédiatement mobilisée à tous les niveaux 
(départemental et national) pour faire échec à cette mesure.  

Le débat médiatique a permis d’amoindrir la mesure (la fiscalisation ne 

concernera que la moitié des indemnités journalières des victimes du 
travail). 

Les 3 et 4 juillet 2010, des 

bénévoles de la FNATH ont tenu un 
stand à ST YRIEIX LA PERCHE lors 

de la manifestation du Relais pour 
la vie organisée par la ligue contre 

le cancer. 
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Indemnisation intégrale des victimes du travail. 
Par ailleurs, le débat médiatique concernant la fiscalisation des indemnités 

journalières des victimes du travail a permis à un certain nombre de 
députés de prendre conscience des limites de la réparation des victimes 

du travail.  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
Egalement, par une décision du 18 juin 2010, le Conseil Constitutionnel 

ouvre une réparation intégrale aux victimes d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle à l’origine desquels se trouve la faute 

inexcusable de l’employeur ainsi qu’à leurs ayants droit.  
Cette décision, qui peut être qualifiée d’historique pour ces victimes du 

travail, n’est pas sans lien avec le livre blanc édité par la FNATH en début 
d'année.  

 

La FNATH travaille toujours avec des parlementaires pour qu'ils déposent 
une proposition de loi, et restera ainsi mobilisée sur ce sujet. 
 
Les revenus des personnes handicapées 

Deux ans après le lancement du mouvement « Ni pauvre, ni soumis » 

(NPNS), le constat d’extrême pauvreté des personnes handicapées ou 
atteintes de maladie invalidante n’a pas changé. Pire encore, ces 

personnes, déjà en situation difficile, doivent désormais payer des frais 

supplémentaires (hausse du forfait hospitalier, franchises médicales, 
fiscalisation des indemnités des victimes du travail, déremboursement de 

certains médicaments, hausse du coût des mutuelles, etc.), sans compter 
le coût de la vie qui ne fait qu’augmenter. 
 

Deux ans après la marche vers l’Elysée, une journée de mobilisation 
nationale a eu lieu le 27 mars 2010. 

 

La FNATH a d’ailleurs édité un livre blanc 
expliquant le caractère dépassé du système 

d’indemnisation actuel et formule 15 
propositions concrètes pour l’améliorer. 

Ce livre blanc peut être téléchargé sur le 
site www.fnath87.org. 

 
En Haute-Vienne, il a été remis à toutes les 

personnalités présentes lors des assemblées 
générales des sections locales début 2010. 

http://www.fnath87.org/
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La réforme des retraites 
La FNATH s’intéresse particulièrement au volet pénibilité de cette réforme. 

Les dispositions prévues à ce sujet sont injustes. 
Afin de démontrer l’injustice de cette réforme, la cellule revendicative de 

la FNATH a recueilli des témoignages d’adhérents. Le groupement de la 
Haute-Vienne en a fourni de nombreux dont un est repris dans le 

document « Observations et propositions d’amendements de la FNATH, 
association des accidentés de la vie » document de 35 pages consultable 

sur le site www.fnath.org. 
 

Réunie en assemblée générale nationale le 19 juin 2010 à LA CRECHE 
(79), la FNATH a décidé d’appeler ses adhérents à rejoindre la 

manifestation du jeudi 24 juin 2010, pour protester contre les mesures 
annoncées par le gouvernement concernant la réforme des retraites et la 

prise en compte de la pénibilité au travail. 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

Même si la loi est désormais promulguée la FNATH continue à militer pour 
une amélioration du volet pénibilité de la loi portant réforme des retraites. 

 

 
 

Dans ce cadre, le groupement de la FNATH de 

la Haute-Vienne a rendu public un recueil de 
portraits d'adhérents handicapés, malades, 

invalides, domiciliés en Haute-Vienne et vivant 
avec moins de 700 € par mois, recueil qui peut 

être consulté sur le site www.fnath87.org 

Par cette action, la FNATH souhaitait faire 
prendre conscience, avec des exemples 

concrets, des grandes difficultés rencontrées 
par les personnes malades percevant des 

revenus très modestes, largement en dessous 
du seuil de pauvreté. 

 

La FNATH a également appelé tous 
ses adhérents et sympathisants à se 

joindre aux manifestations du 7 
septembre 2010 contre le projet de 

réforme des retraites, en particulier 
contre le volet « pénibilité ». 

 

Le 23 septembre 2010, des 
bénévoles et adhérents de la FNATH 

de la Haute-Vienne se sont joints au 
défilé organisé à LIMOGES contre ce 
projet. 

http://www.fnath87.org/
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Cette action tient toujours une place très importante dans l’activité de 
notre association. C’est la mission principale de notre groupement 

départemental et une des plus importantes aux yeux de la plupart de nos 
adhérents. 

 
Réception des adhérents 

Chaque jour, du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h ainsi 
que le samedi de 9 h à 12 h, les adhérents sont reçus au siège du 

groupement à LIMOGES sans rendez-vous par : 
 

 Murielle RAYNAUD-LAURENT, secrétaire générale (répartissant son 
temps de travail entre l'administration générale et le service de 

conseil et de défense), 

 Christine SALSEDO, Emilie MASSIAS épouse MOREAU et Oriane 
ROUX, collaboratrices au service de conseil et de défense. 

 
A noter que Virginie LAVAL a démissionné pour suivre son conjoint et ne 

fait plus partie de notre équipe depuis le 4 décembre 2010. Afin d’assurer 
la continuité de nos services, nous avons recruté, Melle Oriane ROUX à 

compter du 6 décembre 2010. 
 

De plus, comme indiqué dans le rapport moral, Claude TROUTAUD a été 
licencié pour inaptitude et ne fait plus partie de notre équipe depuis le 15 

décembre 2010. 
 
4 181 personnes ont été reçues en 2010 au siège du groupement soit une 

moyenne de 348 adhérents par mois. 
 

Un accueil téléphonique, assuré durant les horaires d’ouverture par des 
collaboratrices du service d’accueil, complète le service rendu aux 

adhérents. 
 

Les adhérents peuvent aussi rencontrer un membre de l’équipe de conseil 
et de défense lors des permanences organisées dans la quasi-totalité des 

sections locales : 
 

 de manière mensuelle pour AIXE/VIENNE, AMBAZAC, 

BESSINES/GARTEMPE, CHALUS, CHATEAUNEUF LA FORET, 
COMPREIGNAC, CONDAT/VIENNE, COUZEIX, EYMOUTIERS, FEYTIAT, ISLE, 
LE DORAT, LUSSAC LES EGLISES, MAGNAC LAVAL, NEXON, NIEUL, 

ORADOUR/GLANE, ORADOUR/VAYRES, PIERRE BUFFIERE, RILHAC 
RANCON, ROCHECHOUART,  

ST GERMAIN LES BELLES, ST LAURENT/GORRE,  ST SULPICE LES 

FEUILLES ET ST YRIEIX LA PERCHE. 

   
 de manière bi-mensuelle pour BELLAC, ST JUNIEN ET ST LEONARD DE 

NOBLAT. 
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Ces permanences sont toujours très appréciées et bien fréquentées.  
Par exemple, en 2010, 347 adhérents ont été reçus par la collaboratrice 

du service de conseil et de défense à BELLAC. 
 

Afin d’éviter au maximum les déplacements de nos adhérents pour nous 
rencontrer et d’améliorer la qualité du service qui leur est rendu, en début 

d’année, nous avons remis en place une permanence avec un 
collaborateur du service de conseil et de défense à PANAZOL ainsi qu’ à ST 

SULPICE LAURIERE. 
 

Courrier et échéancier de suivi des dossiers 
En 2010, 3 307 courriers et courriels d’adhérents ont été traités par les 

collaborateurs du service de conseil et de défense. 

 
Un des points fort du groupement est que l’ensemble des dossiers traités 

par ce service est suivi à l’aide d’un échéancier. Au 31 décembre, cela 
représente 3 140 dossiers. Cela permet de recontacter les adhérents 

régulièrement, de connaître la suite réservée aux demandes effectuées et 
de pouvoir intervenir en temps opportun, compte tenu des délais de 

recours pour contester les décisions, si nécessaire. 
 

On s’aperçoit enfin que, dans le cadre de l’activité du service de conseil et 
de défense, un nombre toujours important de demandes et/ou recours 

(principalement dossiers MDPH (Maison départementale des personnes 
handicapées), saisines TCI (Tribunal du contentieux de l’incapacité), CRA 

(Commission de recours amiable), CNIT (Cour nationale de l'incapacité et 
de la Tarification de l'assurance des accidents du travail), TASS (Tribunal 

des affaires de sécurité sociale) et TASS section agricole, chambre sociale 

de la Cour d’Appel…) ont été effectués, puis motivés et traités par les 
collaborateurs de ce service. 
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Afin que les militants, comme les permanents, aient toujours des 
informations à jour et pour harmoniser les pratiques de chacun, les 

bénévoles comme les salariées ont pu participer, cette année encore, à 

différentes formations.  
 

La formation des militants 
 

Formations dispensées par la Fédération 
 « Formation emploi » animée par Sophie BEYDON CRABETTE le 19 

mars 2010 à LIMOGES à destination des salariées et bénévoles de la 

FNATH. 
 

 Formation « Internet et le monde associatif, projet de création de 
site internet à destination des groupements » le 22 avril 2010 à 

laquelle Christian BLANCHET, président départemental a assisté 
avec Monique LEGER, salariée du groupement. 

 
 Formation « Internet et le monde associatif, création d’un site 

internet à destination des groupements - approfondissement » 
prévue le 20 octobre 2010 à laquelle Christian BLANCHET, président 

départemental devait assister. Compte tenu des perturbations 
sociales il n’a pu y être présent. 

 
Formations dispensées par l’intermédiaire du groupement 

 

 Réunion à destination des nouveaux présidents de sections 
locales  

Les nouveaux président(e)s élu(e)s lors des assemblées générales 
des sections locales 2010 ont pu échanger entre eux, ainsi qu’avec 

des présidents déjà en place depuis quelques années, lors de la 
réunion organisée le 17 avril 2010.  

Cette réunion animée par Christian BLANCHET, président 
départemental et Nicole RANGER, vice-présidente départementale, 

avait aussi pour but de rappeler à chacun l’historique de 
l'association, ses domaines d'intervention, le rôle du ou de (la) 

président(e) d’une section locale, de présenter quelques idées pour 
faire connaître la FNATH et de répondre aux questions posées par 

les président(e)s. 
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 Réunion à destination des membres des CA des sections 
locales 

Les Président(e)s et trésorier(e)s des sections locales, 
accompagné(e)s pour certains des membres de leur conseil 

d'administration ont été invité(e)s pour la 3ème année consécutive à 
une réunion d’information, le 18 septembre 2010.  

 
Nombre de participants : 

54 bénévoles et 3 animateurs 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 Formations des trésoriers de sections locales du 18 
novembre et 11 décembre 2010 

 
Objectif 
Former les stagiaires à partir de l’examen statutaire de leur fonction, à 

organiser, à tenir la trésorerie d’une section et à établir les bilans et comptes 
de résultats correspondants. 

   
Public concerné 

Une formation à destination des trésorier(e)s et trésorier(e)s adjoint(e)s 
bénévoles des sections locales a été organisée. 
Afin de permettre à un maximum de personnes d’être présentes deux 

sessions ont été proposées : les jeudi 18 novembre et initialement le samedi 
27 novembre 2010. Compte tenu des conditions climatiques, cette 2ème 

session n’a pu avoir lieu que le samedi 11 décembre 2010. 
 
Nombre de participants : 

Stage du 18 novembre 2010 : 29 bénévoles et 2 animateurs 
Stage du 11 décembre 2010 repoussé 2 fois compte tenu des conditions 

climatiques (neige) : 29 inscrits mais 18 bénévoles participants seulement 
compte tenu du changement de date et 2 animateurs. 
Lieu de réalisation : 11 avenue Locarno à Limoges. 

 
 

 
 

 

Contenu : 

Animée par Christian BLANCHET, 
président départemental, Claude 
GUYOT, trésorier départemental et 

Murielle RAYNAUD-LAURENT, 
secrétaire générale départementale, 

cette réunion a permis de faire le 
point avec les bénévoles des 
sections locales sur leur activité, de 

poser des questions et d’échanger 
avec les intervenants comme avec 

les participants et de préparer la 
semaine nationale 2010. 

Cette réunion a enfin permis de 
faire le point sur les statistiques et 
d’envisager ensemble les pistes à 

exploiter pour maîtriser l’érosion du 

nombre d’adhérents. 
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Programme du stage 
Animée par Claude GUYOT trésorier départemental FNATH et Monique LEGER 
salariée chargée de la comptabilité, des relations financières avec les  

sections : 
 

- le rôle et responsabilité des trésorier(e)s de la section 
- le mode de financement de la section 
- le système d’organisation des documents 

- la tenue de la trésorerie de la section 
- l’établissement du bilan financier  

- l’établissement du compte de résultat 
- l’élaboration du compte de résultat prévisionnel 

 

Conclusion 
Chacune de ces formations a permis de rappeler les domaines 

d’intervention de chacun et harmoniser les pratiques dans l’ensemble 
des 33 sections présentes sur le département de la Haute-Vienne. 
Pour l’ensemble de ces formations, un échange constructif s’est 

instauré aussi bien entre les animateurs et les bénévoles qu’entre les 
bénévoles entre eux. 

 
Divers 

Des militants ont également assisté à des réunions ou conférences 
organisées par d’autres associations. 

 

La formation des permanents 
 

Collaboratrices du service de conseil et de défense 
Afin que l’équipe de collaboratrice du service de conseil et de défense 

puisse assurer leur rôle auprès des adhérents avec efficacité, le 
groupement met à leur disposition de la documentation à jour comprenant 

un abonnement à un quotidien juridique ainsi qu’à différents outils de 
travail. 

Par ailleurs, même si le coût est important, le renouvellement d’un certain 
nombre d’ouvrages fondamentaux est assuré chaque année, pour chacune 

des collaboratrices.  
 

De même, il nous parait indispensable que les collaboratrices du service 

de conseil et de défense puissent assister à toutes les formations 
proposées par la fédération en rapport avec leur activité. 

 
Ainsi les collaboratrices ont assisté à : 

 
● Formation « Point de situation sur certaines notions du droit de la 

sécurité sociale » les 31 mai et 1er juin 2010 à PARIS. 
 

● Formation « Réparation intégrale en matière de faute inexcusable 

suite à la décision du Conseil constitutionnel du 18 juin 2010 », les 

14 et 15 septembre 2010 à PARIS. 
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Dans la société actuelle, la communication est indispensable. Afin de se 
faire connaître toujours un peu plus, nous travaillons sur l’utilisation du 

maximum d’outils de communication.  

Nous effectuions déjà un certain nombre d’actions en ce sens que nous 
avons accentué en 2010. 

De plus, nous avons entrepris, cette année, la conception d’un site 
internet propre au groupement de la Haute-Vienne : www.fnath87.org, mis 

en ligne en décembre, ainsi que la création de flyers de présentation de 
l’association. 

 

Avec les bénévoles 
Afin que les militants de l’association soient efficaces, il est indispensable 

qu’ils soient informés. C’est ainsi qu’en 2010, 30 circulaires ont été 
adressées aux président(e)s de sections locales.  

Ces circulaires permettent notamment de relayer au niveau local, les 
informations émanant de la fédération nationale, mais également 

d’harmoniser les pratiques de l’ensemble des sections locales de la FNATH 
de la Haute-Vienne. 

 

Par ailleurs, l’ensemble des communiqués de presse envoyés aux médias 
sont également transmis à l’ensemble des membres du conseil 

d’administration départemental ainsi qu’aux Président(e)s des sections 
locales, afin de faire connaître, à l’ensemble des militants, nos positions 

sur les sujets qui préoccupent notre association, ainsi que les résultats 
que nous obtenons. 

 

Avec les tiers 
Cette année, nous avons travaillé activement sur la communication avec 

les tiers par l’envoi de nombreux communiqués de presse, l’organisation 
d’actions dans le cadre de la semaine nationale et la création d’un site 

internet propre au groupement de la Haute-Vienne. 
 

Articles de presse 
Nous avons adressé des articles plus systématiquement pour parution 

dans le bimensuel de la FNATH, A PART ENTIERE et communiqué des articles 
pour parution dans l’info magazine.  

 
En 2010, 55 communiqués de presse ont été adressés aux médias locaux 

sur l'ensemble des sujets préoccupant notre association.  
 

Par ailleurs, depuis quelques années, nous utilisons les bulletins 

municipaux afin de communiquer sur les missions de la FNATH et les 
activités des sections locales.  

Ainsi, nous transmettons, par l’intermédiaire des bénévoles des sections 
locales, des articles de presse établis par nos soins, à un grand nombre de 

communes du département, afin qu’ils soient publiés dans les bulletins 
municipaux ; nos articles sont toujours très bien accueillis. 

 

http://www.fnath87.org/
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Semaine nationale des accidentés de la vie. 
Du 16 au 24 octobre 2010, s’est déroulée la 6ème semaine nationale des 

accidentés de la vie. Cette semaine avait pour thème, cette année encore, 
la prévention des cancers d’origine professionnelle. Tout au long de celle-

ci, ont été organisées des actions de sensibilisation et de prévention.  
Par ces actions, la FNATH souhaitait informer, sensibiliser et mobiliser sur 

ces cancers, encore sous-estimés et parfois même invisibles, cela d’autant 
plus que la plupart du temps les personnes malades ignorent qu’elles ont 

été exposées à des agents cancérogènes sur leur lieu de travail. 
 

La force de la FNATH est de pouvoir organiser ce type de manifestation 
dans un grand nombre de départements et de villes grâce à son réseau et 

son maillage sur le terrain. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

Cette conférence, moment clé de la 6ème semaine nationale, a permis au 
Dr Nadine RENAUDIE d’informer et de sensibiliser les personnes présentes 

à la problématique des cancers d’origine professionnelle. 
Son exposé fut suivi d’un débat riche, lors duquel chacun a pu s’exprimer. 

 

 

 

 

En Haute-Vienne, les bénévoles ont 

proposés « les Jacinthes de l’espoir » 
dans de nombreux sites à Limoges et 

dans une vingtaine de communes sur 
le département. 

 
Il a été proposé aux personnes 

intéressées d’acheter une jacinthe 

afin de soutenir l’action de la FNATH 
et de faire un geste de solidarité. 

 
En même temps, et afin de 

sensibiliser un large public sur la 
prévention des cancers liés à des 

expositions professionnelles, de très 
nombreux dépliants ont été 
distribués. 

Une conférence a eu lieu sur le thème 
des cancers d’origine professionnelle : 

« Cancers et travail, quel lien ? et 

comment les prévenir ? », le Jeudi 21 
octobre 2010 à 17 h 30, salle Lac du 

Causse au Conseil Régional à LIMOGES, 
animée par le Dr RENAUDIE, Médecin 
inspecteur régional du travail. 
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Le site internet 
L’association, au niveau national, dispose, bien entendu, depuis des 

années d’un site internet riche et actualisé fréquemment. Cependant, il 
nous semblait indispensable que la FNATH de la Haute-Vienne en ait un, 

afin de communiquer plus sur les actions locales.  
 

Après avoir suivi une formation dispensée par le siège social de 
l’association, nous avons donc entrepris cette année la création d’un site 
internet propre au groupement de la Haute-Vienne : www.fnath87.org, en 

ligne depuis décembre. 
 

Un site internet entièrement dédié au groupement de la Haute-Vienne 

avec son l’histoire depuis 1934, ses missions, l’ensemble des dates 

des permanences mensuelles ou bi-mensuelles organisées dans les 
sections locales de la FNATH sur le département de la Haute-Vienne, 

l’actualité du groupement départemental et enfin toutes les 

informations pour adhérer ou soutenir l’association. 
 

Le groupement de la Haute-Vienne est également sur facebook. 

http://www.fnath87.org/
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Le développement 
Malgré notre travail au quotidien au service des adhérents, nous ne 

pouvons que déplorer l’érosion de nos effectifs, même si, fort 

heureusement, elle reste modérée, grâce aux nouveaux adhérents qui 
rejoignent l’association chaque année.  

Pour se développer, il est indispensable de faire connaitre l’association 
toujours plus.  

Ainsi, durant l’année 2010, nous avons entrepris différentes démarches 
conformément aux orientations adoptées au dernier Congrès 

départemental. 
 

Distribution de documents de présentation 
Nous disposons de nombreux supports de communication ainsi que d’un  

roll-up de présentation de l’association. 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Participation au forum organisé par la Poste  
 

Le 18 novembre 2010, nous avons de nouveau participé à la journée de 
sensibilisation des postiers organisée par La Poste. Cela nous a donné 

l’occasion de sensibiliser les postiers présents aux actions que nous 
menons et d’échanger avec les autres associations et partenaires 

intervenant dans le domaine du handicap.  

 

 

Lors de manifestations locales (forums 
d’associations, foires, marchés…), des 
documents (dépliants présentant la FNATH, 

journaux « A PART ENTIERE », affiches…) ont 
été distribués par les militants, afin 

d’expliquer les objectifs de l’association, 
aussi bien le rôle de conseil et de défense 
individuelle des adhérents, que l’action 

revendicative pour l’amélioration du sort des 

accidentés de la vie. 
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Création de flyers de présentation de l’association 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

FNATH Recyclage 
La FNATH, au niveau national, a conclu un nouveau partenariat (avec la 

Société CYCLADIS, située à Gennevilliers en région Parisienne) pour 
développer une nouvelle activité de recyclage, dans le prolongement de 

l’opération FNATH Mobile lancée en 2004 qui nous a permis de collecter 
plus de 100 000 portables dans toute la France. 

 

Cette nouvelle opération de recyclage vise bien sûr la récupération de 
téléphones portables, mais également celle de cartouches d’imprimantes 

(jet d’encre à bande cuivrée) utilisées aujourd’hui par la plupart des 
particuliers. 

  
Avec ces deux nouveaux axes de collectes, l’opération « FNATH 

recyclage » est lancée. 
 

Le groupement de la Haute-Vienne participe, bien entendu, à cette 
opération et de nombreux points de collectes ont été créés dans les 

communes du département. Cette opération rencontre un vif succès. 
 

Actions de sensibilisation sur la prévention des accidents de la 
route 

Des actions de sensibilisation et de prévention des accidents de la route 
ont été organisées durant l’été sur des aires de repos de l’autoroute A20 à 

l’initiative de la FNATH en partenariat avec la Sécurité routière.  
 

Cela a permis aux bénévoles présents de distribuer également des 
documents de présentation de notre association. 
 

 

 

En septembre 2010, le groupement a créé et fait 

imprimer, par un partenaire, deux types de flyers 
à distribuer sur les véhicules en stationnement sur 

la voie publique afin de faire connaître toujours 
plus notre association.  
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La vie associative 
 

En 2010, le groupement compte 271 bénévoles militants. 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
La commission des activités associatives 

Remise en place par le conseil d’administration du groupement du 30 août 
2008, elle est désormais présidée par Gisèle DIDIER, vice-présidente du 

groupement. 
 

Chargée de réfléchir à la nature des actions qui nous paraissent les plus 
pertinentes afin de faire connaître et développer notre association, ainsi 

que d’assurer leur mise en œuvre dans les sections locales, elle 

accompagne également chaque section, pour concrétiser les 
manifestations proposées par le groupement et la fédération.  

 
Elle s’est réunie à plusieurs reprises en 2010.  

 

Quasiment chaque section locale 

dispose d’animations spécifiques 
telles que des voyages, des thés 

dansants, des repas, des lotos…  
ce qui permet aux adhérents, ainsi 

qu’aux bénévoles de se retrouver et 

d’oublier quelques instants les 
difficultés, le handicap, la maladie.  
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L’organisation générale 
 
L’assemblée générale départementale 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
Le rapport d’activité et le bilan financier 2009, ainsi que le budget 

prévisionnel pour 2010 du groupement ont été présentés et adoptés à 
l’unanimité. 

 
Les conseils d’administration et bureaux départementaux 

 
En 2010, le Conseil d’Administration 

s’est réuni 5 fois et le Bureau 

départemental a été consulté 8 fois. 
 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

Les sections 
Chaque section locale a tenu son assemblée générale en 2010, en 

présence du Président départemental pour un certain nombre, 
d’administrateurs départementaux et de Murielle RAYNAUD-LAURENT, 

secrétaire générale départementale.  
 

Les conditions météorologiques ont entrainé le report de certaines 
assemblées générales (AIXE/VIENNE, ISLE, CONDAT/VIENNE et COUZEIX) 

à des dates ultérieures à celles prévues initialement. 

 

 

 

 

Conformément aux statuts 

régissant notre association, nous 
avons organisé l’assemblée 

générale départementale du 
groupement le 26 juin 2010 en 

présence de Josiane BARON, 
trésorière fédérale, représentant 

la Fédération nationale. 
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Ainsi, il a été décidé, après consultation des membres du conseil 
d’administration départemental, que pour 2011 les assemblées générales 

se dérouleront du 26 février au 16 avril 2011. 
 

Cette campagne sera clôturée, comme d’habitude, par l’assemblée 
générale de la section de LIMOGES, le 16 avril 2011.  

 
A l’issue de ces assemblées générales des sections locales 2010, les 

sections de CHATEAUPONSAC et MAGNAC LAVAL n’ont pu élire de conseil 
d’administration, elles ont donc été mises provisoirement sous délégation 

du groupement dans l’attente de la constitution et de l’élection d’un 
nouveau conseil d’administration.  

Il en est de même pour la section de CONDAT/VIENNE, section déjà sous 

délégation depuis fin 2009, l’assemblée générale 2010 n’ayant pas permis 
de procéder à l’élection d’un nouveau conseil d’administration. 
 

L’assemblée générale nationale  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 

Préparation du Congrès fédéral extraordinaire 2011 – Réunion à 

Paris le 18 novembre 2010. 
Christian BLANCHET et Murielle RAYNAUD-LAURENT ont participé à la 

réunion de préparation le 18 novembre 2010 organisée à Paris par la 
fédération nationale sur la réforme des statuts (fédération, groupement et 

section). 

 

L’assemblée générale nationale 2010 
s’est déroulée le 19 juin à LA CRECHE 

(79). 
 

Le groupement de la Haute-Vienne était 
représenté par Christian BLANCHET, 

président départemental, Nicole 
RANGER, vice présidente départementale 

et Murielle RAYNAUD-LAURENT, 
secrétaire générale départementale. 
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Le fonctionnement  
 

Le personnel hors service de conseil et de défense 
Outre les collaborateurs du service de conseil et de défense, le 

groupement compte 6 salariées : 
 Monique LEGER collaboratrice chargée de la comptabilité, des 

relations financières avec les sections, des achats… 
 Lucette NEES et Cécile DUNAUD, collaboratrices au secrétariat 

 Michelle GABORIT, collaboratrice au secrétariat jusqu’au 30 avril 
2010 

 Sylvie BORNE collaboratrice à l’accueil des adhérents et au 
secrétariat depuis mai 2010 

 Sylvie DURAND collaboratrice à l’accueil des adhérents (temps 
partiel) 

 Christiane MARCHADIER, femme de ménage (temps partiel) 
 

Plan d’économie 
Compte tenu de l’érosion constante du nombre d’adhérents, le 

groupement de la FNATH de la Haute-Vienne a accentué en 2010 les 
actions pour limiter les charges et diversifier son financement tout en 

restant vigilant par rapport à son indépendance statutairement prévue. 
 

C’est ainsi que depuis le 1er janvier 2008, le groupement a mis en place 

un plan d’économie et nous avons travaillé durant toute cette année pour 
essayer de diminuer au maximum les charges (renégociation de contrats 

de fournisseurs, résiliations d’abonnements superflus compte tenu des 

prestations par internet...). 
 

Par ailleurs, nous avons sollicité nos fournisseurs habituels dans le cadre 

d’une action de mécénat. Nous avons obtenu 2 000 € d’Eovi Mutuelle du 
Limousin et 500 € de la Poste. 
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Le groupement participe à des instances et commissions mais a tissé 
également un certain nombre de partenariats afin d’apporter le maximum 

d’avantages aux adhérents. 
 

Les relations extérieures 
 

Commissions et instances 

Il nous paraît important d’assurer une présence effective dans les 
instances et commissions (citées en annexes) dans lesquelles le 

groupement a été nommé ou désigné, nous assistons donc à un maximum 
de réunions. 

 
Le S.A.P.H.A.D. (Service d’accompagnement aux personnes 

handicapées à domicile) 
Le 23 novembre 2010, Murielle RAYNAUD LAURENT a présenté la FNATH 

aux salariées du SAPHAD d’Eymoutiers et de Glandon, qui ont à leur tour 
présenté leur structure. Un échange constructif a permis de fixer les 

modalités d’une collaboration. 
Depuis cette collaboration est effective et le groupement collabore 

également avec le SAPHAD d’Isle. 
  

Les partenariats 
 

Les professionnels du monde juridique 

L’association offre la possibilité à ses adhérents de contacter des 
professionnels du monde juridique (avocat, notaire…) avec lesquels elle 

travaille à des conditions particulières. 
Nous avons noué une collaboration avec un nouveau notaire conseil. 
 

EOVI Mutuelle du Limousin 

La FNATH bénéficie d’un contrat groupe pour ses adhérents auprès d’EOVI 
Mutuelle du Limousin, ce qui leur permet de bénéficier de garanties 

particulières à des tarifs préférentiels. 
 

Lors de l’année 2010, diverses entrevues ont eu lieu avec notre 
interlocutrice d’EOVI Mutuelle du Limousin, afin de faire le point sur les 

adhérents bénéficiaires de ce contrat. 
 

Murielle RAYNAUD-LAURENT a été élue déléguée au sein d’EOVI Mutuelle 
du Limousin et a participé, à ce titre, à l’assemblée générale de la 

Mutuelle, le 28 juin 2010. 
 

Fnath services 
Depuis 2008, la FNATH développe ses services afin d’améliorer la qualité 

de vie de ses adhérents et a créé Fnath services.  
La liste des avantages, ainsi offerts et réservés aux adhérents de la 

FNATH s’est étoffée significativement en 2010. 
Un livret de présentation des partenariats Fnath services a été conçu et 
distribué. Ce dernier est consultable sur www.fnath87.org.  

http://www.fnath87.org/
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Partenariats en cours 

En septembre, nous avons contacté les responsables pour conclure un 
partenariat, en cours de finalisation à ce jour, avec les cinémas ainsi que 

des librairies de LIMOGES. 
 

Divers 
Dans le cadre de différentes manifestations organisées, un certain nombre 

de partenariats ponctuels ont vu le jour (les Pompiers, la MAIF, la Sécurité 
Routière…). 
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Listes des instances et commissions dans lesquelles la FNATH de 

la Haute-Vienne siège : 
 

 Conseil d’administration de la CPAM (et à ce titre notamment 
membre de la commission d’action sanitaire et sociale). 

 MDPH - Maison départementale des personnes handicapées : 
o COMEX du GIP - commission exécutive du Groupement 

d’intérêt public de la MDPH,  
o CDAPH - Commission des droits et de l’autonomie des 

personnes handicapées,  

 CDCPH - Comité départemental consultatif des personnes 
handicapées,  

 FIPHFP - Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique,  

 CISS - collectif interassociatif sur la santé, 
 CRPRP - Comité régional de la prévention des risques professionnels 

du Limousin, 
 CIVI - Commission d’indemnisation des victimes d’infractions, 

 CRCI - Commission régionale de conciliation et d’indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 

nosocomiales de la région Limousin, 
 Commissions d’accessibilité, 

 PRITH - Plan Régional d’Insertion des Travailleurs Handicapés, 
 CEL – Comité d’entente Limousin 

 UPSRPH – Union pour la préparation et la suite du reclassement 

professionnel des personnes handicapées 
 Etc… 

 
Commissions en lien avec l’accessibilité au niveau départemental : 

 
 la commission de sécurité de la ville de LIMOGES, 

 la commission départementale d'action touristique, 
 le Comité consultatif de circulation de la ville de LIMOGES, 

 la sous-commission départementale d'accessibilité (D.D.T), 
 l'Observatoire du stationnement de la ville de LIMOGES, 

 le Comité Technique d'aménagement des centres bourgs au Conseil 
Général de la Haute-Vienne, 

 la Commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes 
handicapées de l'Agglomération LIMOGES Métropole. 

 des bénévoles de la FNATH, groupement de la Haute-Vienne 

participent aux CCAS d’un certain nombre de communes. 
 

 
 

 
 

Annexe 
 


